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Dans le Conseil Municipal, dans les commissions municipales et  
métropolitaines, les 5 élus de la liste « Innover, réussir, rassembler Lon-
gueau » sont présents pour apporter leurs compétences dans l’intérêt 

général des habitants de Longueau. Ils respectent en outre leurs valeurs 
d’écoute, de proximité, de solidarité, de justice sociale,  

d’humilité, d’honnêteté, de défense des services publics. 

Amiens métropole, 

notre élue participe 

aux réunions plénières 

et  siège dans plu-

sieurs commissions.  
 

Depuis plus d’un an, Nathalie MAR-

CHAND participe à différentes com-

missions d’Amiens métropole.  

- C’est dans la commission « culture 

et sport » que le débat a eu lieu pour 

une opération Noël solidaire* et un 

partenariat avec l’université*. (voir ci-

contre). Bien évidemment Nathalie 

MARCHAND a voté POUR.  

- Dans la commission « développe-

ment économique », c’est un soutien 

financier à hauteur de 173000€ que la 

Métropole a accordé au  projet nou-

veau et innovant intitulé PRECI-

DIAB* qui travaille sur la recherche 

des pathologies liées au diabète. C’est 

un projet qui a mené à un vote favora-

ble de notre élue.  

- Dans la commission « finances », 

ce sont les bus électriques IRIZAR* 

qui ont concentré l’attention des élus. 

Ils ont fait l’objet de débats sur les 

difficultés persistantes rencontrées. 

Un programme de révision des véhi-

cules en usine est en cours pour remédier durablement aux dysfonctionnements. L’usager n’aura pas 

à contribuer financièrement à cette opération. Ces bus électriques contribuent à améliorer les trans-

ports. Notre élue approuve cette résolution dans l’intérêt général des usagers et dans le respect de 

l’environnement. * tous ces projets ont été votés en séance plénière le 23 septembre 2021.  

Plus d’infos sur notre site : http://www.rassemblerlongueau.fr/ 

Opération Noël Solidaire :  
 

La période du Covid n’a pas fa-

vorisé les activités sportives et 

culturelles. Un chéquier d’activi-

té (offert selon le coefficient fa-

milial) va permettre l’accès aux 

musées, piscines et zoo pour les 

plus démunis. Cette initiative 

concerne les enfants de 3 à 14 

ans.  

Ce dispositif était initialement 

prévu pour la ville d’Amiens. 

Les élus des communes avoisi-

nantes ont demandé son élargis-

sement à l’ensemble de la Métro-

pole. Ils ont obtenu que ce ché-

quier soit accessible aux enfants 

de toute l’agglomération.  

Il suffit donc d’interroger les CCAS de chaque commune 

pour obtenir cette aide précieuse.  

Partenariat Picardie Jules Verne 
Après une année de Covid où la majorité des étudiants 

étaient en distanciel pour leurs études, la Métropole a choisi 

d’aider les étudiants en leur permettant l’accès aux équipe-

ments sportifs avec un tarif préférentiel. Ce sont 28000 étu-

diants qui pourront ainsi bénéficier de cette aide, demande à 

faire directement à la Métropole.  



Parcelles dit « des réservoirs » vendues, quel devenir sur ces terrains ?  
 

Rue de la République, les terrains dits « des réservoirs » ont été vendus par la SNCF à Amsom Habi-

tat. C’est le Courrier Picard qui a informé la population. Extrait d’un article dans le journal du 24 sep-

tembre :  Enfin, à Longueau, trente nouveaux logements vont sortir de terre, rue de la République, 

sur l’ancienne friche SNCF, dans le cadre du programme Les Bucoliques. « Les logements avec ga-

rages disposeront d’espaces extérieurs avec jardins potagers », précise Amsom Habitat qui table sur 

une livraison au deuxième semestre 2024.    

Lors de la dernière réunion de la Commission « Urbanisme et voirie », Patrick DEROGY est interve-

nu pour connaitre un peu plus le contenu du projet sur cette parcelle de 9000 m². Il nous faudra être 

vigilants sur la densité de construction et les capacités de stationnement.  
 

Pour notre part et en réponse au projet de la Mairie de construire des pavillons sur la 

parcelle du terrain du multi-sport de la rue Jean Jaurès, nous avions envisagé de créer 

un lieu de promenade utile à cette grande cité SNCF où aucun lieu de convivialité 

n’existe. Ce projet nous incite aujourd’hui à demander que l’espace sportif dédié à la 

jeunesse rue Jean Jaurès soit maintenu et que ses abords soient aménagés pour en faire 

un espace public de rencontre inter-générationnel. 
 

A suivre… 

Colis des aînés :  
 

Suite à l’envoi auprès des aînés de la commune d’un bordereau  concer-

nant le colis de Noël, Roland ARNOLD a envoyé cette propo-

sition au maire de notre commune :  
 

« Afin d’aider les restaurateurs qui ont dû fermer pendant 

les confinements, pourquoi ne pas prévoir un bon de réduc-

tion pour ces établissements avec ou en remplacement du 

colis de Noël des aînés ? » 
 

Cela pourrait permettre aux seniors d’avoir le plaisir de partager un 

moment convivial avec d’autres amis. Ce serait une action de solidari-

té concrète envers les restaurateurs de notre commune. Cette proposi-

tion a été posée en Conseil Municipal du 30 septembre 2021 et n’a 

malheureusement pas été retenue. 

Handicap et élections,  

bonne idée à pérenniser.  
 

 

 

Les dernières élections départe-

mentales ont vu le transfert du bureau de vote de 

la mairie à l’école Louis Prot. Nous approuvons 

fortement cette décision provisoire et souhaitons 

qu’elle devienne pérenne pour que les personnes 

en situation de handicap, ou celles 

ayant de grandes difficultés de dépla-

cement, aient de meilleures conditions 

pour accéder au lieu de vote.  

VIE DE LA COMMUNE 

« Le jardin d’enfants » 
 

L’ancienne école maternelle SNCF, où plusieurs 

enfants de cheminots ont fait leurs premiers ap-

prentissages scolaires, rue Victor Hugo, va être 

achetée par la Mairie de Longueau (CM du 30 septem-

bre 2021). 

Espérons que ce lieu fera l’objet d’une concerta-

tion pour son 

avenir ! 

 

A suivre... 



Crèches, Relais assistantes maternelles…  
 

Le Relais Assistantes Maternelles a été déplacé depuis plusieurs mois maintenant. Il a réintégré 

pour le moment ses anciens locaux à l’étage du CCAS. La sécurité de ce lieu n’est pas optimale, 

nombre de ces « nounous » viennent avec leurs petits en poussettes. C’était la raison qui avait poussé 

la municipalité précédente à étendre ses locaux et à les mettre en rez de chaussée. Le Maire de Lon-

gueau souhaite que le RAM (Relais Assistantes Maternelles) intègre prochainement des locaux plus 

appropriés : ceux d’une des deux crèches. Pour ce faire, il envisage de fusionner les deux crèches ac-

tuelles en une seule qu’il souhaite agrandir.  
 

Si l’idée n’est pas saugrenue, il est nécessaire de bien réfléchir et d’anticiper avant 

d’agir. Les choses ne se font pas dans la précipitation. Aujourd'hui, les deux crèches 

refusent des enfants. Les assistantes maternelles s’occupent chacune de plusieurs en-

fants dont les horaires ne conviennent pas forcément avec les attentes des parents. La 

fermeture de la classe des tout-petits n’a pas facilité les choses non plus. Il serait judi-

cieux de se poser, de réfléchir ensemble à l’intérêt collectif.                Dalila GHOUL  

Ecoles, restauration scolaire et écologie 
 

Le début de l’année scolaire a été compliqué pour les parents qui ont des enfants 

scolarisés dans les écoles Paul Baroux et Anne Frank. En effet, il leur était dif-

ficile d’être présents aux sorties des deux écoles car le décalage prévu des horaires 

était  trop faible.  

Depuis le lundi 20 septembre, les choses se sont améliorées : il est désormais 

possible pour les parents d’aller conduire et rechercher leurs enfants à pied. 

C’est bien pour les parents et pour l’environnement. 

La concertation avec les enseignants et les parents était nécessaire.  
  

Il reste cependant la question de la restauration scolaire  pour les élèves 

des écoles Louis Prot et André Mille. Les petits de la maternelle  

mangent dans leur école, ce qui leur permet d’être moins bousculés, 

moins fatigués. Les élèves du primaire continuent pour leur part à manger 
à la Maison de l’Enfance en se déplaçant avec le bus de la commune.  
 

Pour l’instant, les travaux de la restauration scolaire dans les anciens  

locaux du Relais Assistante Maternelle n’ont pas débuté. Pourtant ce dernier a libéré ses locaux  

depuis quelques mois maintenant. 
 

Notre groupe s’inquiète, car ce projet était prévu d’être réalisé pour la rentrée 2022/2023. 

PETITE ENFANCE - JEUNESSE    

Pour joindre vos élus de l’opposition, pour connaître leurs actions, leurs 

propositions, rendez-vous sur le site : 

 http://www.rassemblerlongueau.fr/ 

 

 

IPNS   -  ne pas jeter sur la voie publique 

Dalila GHOUL a souhaité quitter ses fonctions 

de Conseillère Municipale pour des raisons  

familiales. Nous tenons ici à remercier Dalila 

pour son investissement dans la vie communale, 

sa gentillesse et son humanisme. 
  

Elle sera remplacée par Haja 

RASIDIMANANA au  

prochain Conseil Municipal  

et dans la commission  

Enfance, Jeunesse et  

Scolaire.  



Billet d’humeur ! Suppression de l’aide à la personne. 

« Chacune et chacun doit pouvoir avoir le choix de rester à son domicile (…) », c’est ce qu’écrit 

le maire de Longueau dans son édito du bulletin de septembre du CCAS. Or ce n’est pas en  

fermant un service public comme l’aide à domicile qu’il va faciliter ce droit.  

71 personnes continuent à  

bénéficier de l’aide à domicile 

du CCAS jusqu’au 31  

décembre 2021. Le Conseil 

d’Administration a voté la  

prise en charge du coût  restant 

à la charge des bénéficiaires de 

l’aide personnalisée  

d’autonomie* selon les  

barèmes de ressources.  

Cette aide ne sera active que 

pendant 1 an.  

(* 40% des usagers n’ont pas 

accès à l’APA).  

« Pour les aides à domicile, l’équipe du CCAS (…) les accompagne pour qu’elles puissent  

continuer leur profession avec un autre organisme. »  

déclare Pascal Ourdouillé dans le même bulletin.  

C’est au printemps dernier que les 15 aides à domicile ont appris de vive voix qu’elles devaient 

chercher un autre emploi pour le 1er janvier 2022, que le mieux était de démissionner au plus tôt. 

Au 1er octobre, 10 agents travaillent toujours pour le CCAS. Si beaucoup envisagent de partir 

pour l’association AGAF 80, certaines n’ont pas encore pris de décision.  

Dans quelles conditions ces personnes vont-elles quitter leur emploi au CCAS au 1er janvier 

2022 ? Démission ou licenciement ? Dans les 2 cas, le code du travail impose un préavis de 2 

mois. L’échéance approche à grand pas.  

Notre avis: nous ne pouvons admettre l’abandon d’un service public envers la population. Egale-

ment, nous ne pouvons comprendre que 15 aides ménagères soient de nouveau dans une situation 

précaire. Pourquoi ne pas leur avoir permis de participer aux animations que vient de créer l’espa-

ce senior pour rompre l’isolement des personnes âgées ? Pourquoi avoir arrêté l’accueil de nouvel-

les personnes âgées alors que le service est en fonction jusqu’au 31 décembre ? Pourquoi inciter 

les personnes âgées à partir plus vite vers des organismes plus chers ? Autant de questions restées 

sans réponse.  
 

 

Notre élue, Delphine LEBEAU qui siège au 

Conseil d’Administration du CCAS, nous avait 

alertés sur les risques de privatisation de l’aide à la 

personne. Après une concertation entre les élus de 

« Rassembler Longueau », elle s’est abstenue lors 

du vote, faute d’éléments précis. C’est désormais 

chose faite.  

Au moment où le gouvernement accepte de dé-

bloquer 240 millions d’euros vers les services à 

la personne (suite à une lutte gagnante des aides 

à domicile), au moment où un tarif plancher de 

l’heure de prestation à 22€ est acté, la municipa-

lité actuelle décide de fermer le service d’aide à la personne au 

1er janvier 2022. Le coût supporté par nos aînés va être plus 

conséquent.  

Le DICRIM (document d’information communa-

le sur les risques majeurs), c’est un nouveau do-

cument officiel obligatoire que doivent mettre en 

place les municipalités. Sur Longueau, le Maire 

envisage de mettre ce document uniquement  à 

disposition en mairie. Pourtant il est utile pour les 

habitants de connaitre les conduites à tenir en cas 

de risques majeurs ( inondation, accident ferro-

viaire ou de la circulation, tempête…).  

Nous souhaitons pour notre part, que celui-ci 

soit distribué dans toutes les boîtes aux lettres 

de la commune.  

 

Avis d’enquête publique sur le Plan Local 

d’Urbanisme du 2 novembre au 3 décembre.  

Le commissaire enquêteur sera présent en mairie 

pour consigner les observations des habitants sur 

les constructions à venir sur Longueau.  

Nous vous invitons à participer à cette enquête 

publique. 

Dernière minute! 


